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ARMF2103135A fixant la liste des postes ouvrant droit à l’attribution de la prime de

commandement et de responsabilité militaire aux militaires en service au sein du cabinet de la

ministre des Armées.
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ARRÊTÉ fixant la liste des postes ouvrant droit à
l’attribution de la prime de commandement et de

responsabilité militaire aux militaires en service au sein du
cabinet de la ministre des Armées.

Du 20 décembre 2021

NOR A R M F 2 1 0 3 1 3 5 A

Autre(s) version(s) :

Pièce(s) jointe(s) :

Deux annexes.

Classement dans l'édition méthodique :

BOEM  

Référence de publication :
BOC n°94 du 24/12/2021

Le chef du cabinet militaire,

Vu le décret N° 2021-1702 du 17 décembre 2021 relatif à la prime de commandement et

de responsabilité militaire (n.i. BO ; JO n° 295 du 19 décembre 2021, texte n° 32) ;

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 organisant l'attribution de la prime de commandement et

de responsabilité militaire (n.i. BO ; JO n° 295 du 19 décembre 2021, texte n° 41) ;

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 pris pour l'application du décret N° 2021-1702 du 17

décembre 2021 relatif à la prime de commandement et de responsabilité militaire (n.i. BO

; JO n° 295 du 19 décembre 2021, texte n° 36),

Arrête :

Version n°1 du 25 décembre 2021 au 3 janvier 2022

OUVRIR

420-0.6. (/boem/2969.html#2969)
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Art. 1er. Pour les militaires servant au sein du cabinet de la ministre des Armées, la

liste prévue à l’article 2 de l’arrêté du 17 décembre 2021 organisant l'attribution de la

prime de commandement et de responsabilité militaire susvisé est fixée en annexe.

Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le 1  janvier 2022.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel des armées.

Le chef du cabinet militaire,

F. MANDON.

L’annexe I désigne les postes effectivement occupés par des militaires éligibles, qui

ouvrent  droit  à  la  prime de  commandement  et  de  responsabilité  militaire  au  1

janvier 2022.

er

L’annexe II  liste  les  postes  vacants  ou occupés par  un  agent  non-éligible  au  1

janvier  2022  susceptibles  d’ouvrir  droit  à  la  prime  de  commandement  et  de

responsabilité militaire dans l’éventualité où un poste désigné à l’annexe I vient à

devenir vacant ou à être occupé par un agent non-éligible avant la fin de la période

d’activité de référence.

er

er
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ANNEXES
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ANNEXE I.

POSTES OUVRANT DROIT A LA PRIME DE
COMMANDEMENT ET DE

RESPONSABILITÉ MILITAIRE (PCRM) AU
1ER JANVIER 2022.

POSTES DE RESPONSABILITÉ MILITAIRE

I.Postes de responsabilité militaire de 1  niveau

IDENTIFIANT
DU POSTE

Libellé ETR
ou descriptif

libre

Code
CREDO

de la
formation
d'emploi

OBS.

09S0001851 Chef de la
cellule CM2

09S000

09S0000973 Chef du
BRES

09S000

09S0001865  Chef de la
cellule
CM11 (ou
adjoint)

09S000

09S0001868 Chef de la
cellule
CM12

09S000

09S0001871 Chef de la
cellule
CM13

09S000

09S0002030 Chef de la
cellule
CM20

09S000

er
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09S0001880 Chef de la
cellule
CM20 (ou
adjoint)

09S000

09S0002064 Conseiller
santé

09S000
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II. Postes de responsabilité militaire de 2  niveau

IDENTIFIANT
DU POSTE

Libellé ETR
ou descriptif

libre

Code
CREDO

de la
formation
d'emploi

OBS.

09S0001862 Chef de la
cellule CM16

09S000

09S0001858 Chef de la
cellule CM15

09S000

09S0000970 Adj chef du
BRES

09S000

09S0001869 Adjoint
cellule

CM11-12

09S000

09S0002109 Adjoint
cellule

CM12-13

09S000

09S0001873 Adjoint
cellule

CM12-13

09S000

09S0001531 Chef bureau
informatique

09S000

e
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III. Postes de responsabilité militaire de 3  niveau

IDENTIFIANT
DU POSTE

Libellé ETR
ou descriptif

libre

Code
CREDO

de la
formation
d'emploi

OBS.

09S0001863 Expert RI-
CM16

09S000

09S0001864 Expert RI-
CM16

09S000

09S0001870 Expert emploi
des forces –

CM12

09S000

09S0002111 Expert RI-
CM20

09S000

09S0002112 Expert RI-
CM20

09S000

09S0002016 Expert RI-
CM20

09S000

09S0002017 Expert RI-
CM20

09S000

09S0002113 Officier
STRATCOM

09S000

09S0001848 Chef section
RH militaires

09S000

09S0001007 Chef
intendance

09S000

e
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09S0000841 Aide de camp
MINARM

09S000

09S0001165 Aide de camp
MINARM

09S000

09S0000950 Aide de camp
MINARM

09S000

09S0001523 Aide de camp
MIDARM

09S000

09S0001522 Aide de camp
MIDARM

09S000
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IV. Postes de responsabilité militaire de 4  niveau

IDENTIFIANT
DU POSTE

Libellé ETR
ou descriptif

libre

Code
CREDO

de la
formation
d'emploi

OBS.

09S0002107 Secrétariat
CM1

09S000

09S0000833 Secrétariat
CM1

09S000

09S0000885 Secrétariat
BRES

09S000

09S0001917 Secrétariat
CM2

09S000

09S0001859 Sous-officier
traitant
CM15

09S000

09S0001927 Secrétariat
CM13

09S000

09S0001883 Sous-officier
traitant
CM20

09S000

09S0002110 Secrétariat
CM11-12

09S000

09S0001849 Adjoint chef
section RH
militaires

09S000

e
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09S0002074 Chef de
section LH

09S000

09S0001672 Chef de
section
OMN

09S000

09S0002075 Chef de
section MM

09S000

09S0001009 Adjoint
intendance

09S000
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POSTE DE COMMANDEMENT

NÉANT

Notes
(Modifié par erratum du 28 décembre 2021, publié au BOC n° 97 du 31

décembre 2021)

ANNEXE II.

POSTES SUSCEPTIBLES D’OUVRIR DROIT
A LA PRIME DE COMMANDEMENT ET DE

RESPONSABILITÉ MILITAIRE (PCRM)
DURANT LA PÉRIODE D’ACTIVITÉ DE

RÉFÉRENCE

POSTES DE RESPONSABILITE MILITAIRE

I. Postes de responsabilité militaire de 1  niveau

IDENTIFIANT
DU POSTE

Libellé ETR
ou descriptif

libre

Code
CREDO

de la
formation
d'emploi

OBS.

09S0002032 Chef de la
cellule
CM11 (ou
adjoint)

09S000

II. Postes de responsabilité militaire de 2  niveau

IDENTIFIANT Libellé ETR Code

er

e
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DU POSTE ou
descriptif

libre

CREDO
de la

formation
d'emploi

OBS.

III. Postes de responsabilité militaire de 3  niveau

IDENTIFIANT
DU POSTE

Libellé ETR
ou

descriptif
libre

Code
CREDO

de la
formation
d'emploi

OBS.

e
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IV. Postes de responsabilité militaire de 4  niveau

IDENTIFIANT
DU POSTE

Libellé ETR
ou

descriptif
libre

Code
CREDO

de la
formation
d'emploi

OBS.

POSTES DE COMMANDEMENT

NÉANT

e
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